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Check-list du dossier 
 

Ce document vous aide à récapituler la constitution de votre dossier étudiant.  

1.  SELON MA NATIONALITE  

Je suis étudiant de nationalité européenne? 
 
OUI: je joins la copie de: 
 

 Carte d’identité (recto-verso) 
 
NON: je joins la copie de: 
 

 Carte d’identité belge ou Permis de séjour valable  (recto-verso) 

 Justificatif de l’exemption du D.I.S. (Droit Inscription Spécifique des étudiants étrangers) daté 
d'après la rentrée académique. Il est fortement conseillé dans ce cas de lire le règlement des 
études sur www.helb-prigogine.be. Suivant le cas: 

- attestation réfugié politique  

- composition de ménage + carte d’identité de 5 ans d’un des parents  

- attestation du R.I.S (CPAS) 

- attestation du chômage indemnisé  

- preuves de travail et de revenus suffisants 

- la preuve de l'appartenance à un des Least developed countries est fournie par le 
document d'identité en cours de validité. 

2.  POUR TOUS LES ETUDIANTS: 

 Diplôme secondaire et/ou supérieur + équivalence si diplôme étranger/ attestation de réussite d'un 
examen d’admission 

 Curriculum (Doc C) complété après avoir bien lu la note explicative si je ne m'inscris pas 
directement après le secondaire 

 Si études supérieures en Communauté française: document d'apurement de dette et attestation 
PMS/PSE (bilan de santé) 

 Extrait d’acte de naissance 

 1 photo d'identité (format JPG) 

3.  SELON MON CURSUS :  POUR LE DEPARTEMENT SANTE UNIQUEMENT  

Je m'inscris dans le Département Santé uniquement, je joins : 

 Certificat médical d’aptitude physique (Doc D).  

 Pour les Soins Infirmiers, les spécialisations en SI et Sage-Femme uniquement : 
Extrait de casier judiciaire (modèle 596 al.2) datant au plus tôt du 15 mars (impératif pour les stages). 

  Pour le cursus Kiné uniquement :  
certificat de résidence avec historique fourni par l’administration communale (daté au plus tôt du 1er mai)  

 

 

http://www.helb-prigogine.be/

